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LE MOT DU MAIRE   Le 29 mars le Conseil municipal a voté à l’unanimité les budgets communaux. 

     Le compte administratif dressant le bilan pour 2022 se termine avec un 

excédent de 44 530,87 €. Le résultat est toutefois moindre que l’année précédente du fait de charges obligatoires en 

forte hausse (énergies, inflation, revalorisation des salaires, etc…). La Commune subit comme tout un chacun 

l’augmentation importante du coût de la vie. Malheureusement, on sait déjà que 2023 ne sera guère plus favorable ; 

et les projections pour 2024 n’engagent pas forcément à l’optimisme. 

     Le budget prévisionnel pour 2023 a tenu compte de toutes ces inconnues. 

Voté en équilibre, il s’est voulu toutefois prudent. Comme toujours la partie consacrée au fonctionnement a été 

construite au plus serré. Et le Conseil municipal n’a pas augmenté ses taux pour le foncier bâti et non bâti. Il 

n’a pas voulu alourdir encore davantage la charge de l’impôt pour ses habitants compte tenu de la revalorisation des 

bases décidée par l’Etat (et dont une partie seulement abondera le budget municipal). En investissement, les élus ont 

souhaité avoir de l’ambition en prévoyant trois programmes : le remplacement du tracteur tondeuse (20 400 €), des 

travaux de voirie (80 000 €) et le chantier de l’école (550 000 € ; regroupement sur un seul site, rénovations 

énergétiques, etc…). Les réponses aux subventions demandées et aux appels d’offre détermineront le calendrier. 

     Les marges sont réduites, les incertitudes importantes mais la volonté 

d’aller de l’avant tout en préservant financièrement l’avenir est permanente. 
               

                                        Lilian JOUSSON  

  
 

MAIRIE 
 

 Le secrétariat de la mairie sera fermé du 

mercredi 17 mai à 18 H au lundi 22 mai à 9 H. 
 

SOIRÉE ANNÉES 80 
 

 Dernière soirée « années 80 » avant l’été 

organisée à la salle des fêtes par l’Ibérica le samedi 13 

mai à partir de 21 H (prix d’entrée : 5 €). 

Réservation obligatoire :  05.45.82.93.44 
 

REPAS CHAMPÊTRE 
 

La Diane des Borderies organise son 

traditionnel repas champêtre - sanglier à la broche le 

dimanche 11 juin à midi (site de l’école de Louzac). 

Réservation avant le 04 juin :  06 07 80 00 78 
 

FOLLE BROCANTE 
 

 La Folle Brocante, moment estival 

incontournable à LOUZAC ST ANDRÉ revient cet été. 

 Organisée par Liberty Jet, elle se déroulera sur 

le terrain de football et les rues avoisinantes le 

dimanche 23 juillet (ouverture aux exposants à partir 

de 5 H). Les emplacements seront au tarif de 2 € le 

mètre linéaire et peuvent d’ores et déjà être réservés ; 

pour la restauration sur place, possibilité de plateaux 

repas ( jambon à l’os) sur réservation (15 €). 

Renseignemens et réservations: 

 06.28.59.73.58 / 06.05.21.09.86 
 

 

PORTES OUVERTES 
 

 A l’occasion de l’ouverture de la nouvelle 

Maison de la noyeraie à LOUZAC SAINT ANDRÉ, 

des portes ouvertes sont organisées le samedi 06 mai 

à partir de 10 H. 

 Au programme de la journée : des visites et 

dégustations gratuites (10 H, 11 H 30, 14 H, 15 H 30 

et 17 H). Pas besoin de réserver, il suffit de se 

présenter à l’accueil quelques minutes avant le 

départ. 

 Des animations pour les enfants sont 

également proposées selon les âges (coloriage et 

activités pour les tout-petits, découverte des animaux 

du verger pour les 11 ans et plus, balades à dos d’âne à 

partir de 14 H).  Et les gourmands pourront profiter 

d’encas et de goûters locaux ainsi que d’une buvette. 
 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
 

 Pour la bonne organisation d’une rentrée 

scolaire, il n’est jamais trop tôt pour inscrire son enfant 

à l’école. Dès maintenant vous pouvez prendre 

contact avec la mairie afin de procéder aux 

démarches nécessaires. 
 

Pour l’école maternelle les inscriptions se 

feront sur place à Saint André de 9 H 30 à 12 H le 

samedi 03 juin.  

Se munir du certificat de scolarité délivré par 

la mairie et du carnet de santé de l’enfant. 

Contact :  05.45.83.27.68 



 

 

AGENDA 
 

L’IBERICA 

Samedi 13 mai                       21 H 00 

Soirée « années 80 » à la salle des fêtes de  

Louzac (entrée : 5 €) 

Inscription obligatoire :  05.45.82.93.44 
 

PAROISSE 
 

 Pas de messe en mai dans les églises Saint 

André et Saint Martin. 
 

ÉTAT-CIVIL 
 

DÉCÈS 

DESRENTES Geneviève            07 avril 
  

JUMELAGE 
 

 Avec la fin des restrictions liées au covid, les 

échanges avec la commune de VILLERET ont pu 

reprendre normalement. Pendant le week end de 

l’Ascension, une délégation de notre jumelle suisse 

sera donc présente à LOUZAC SAINT ANDRÉ pour 

profiter du programme concocté par le Comité de 

jumelage et les familles. 
 

COMITÉ D’ANIMATION 
 

 Le 18 avril dernier a été créé un Comité 

d’animation ayant pour objet d’organiser toutes 

manifestations afin d’animer la Commune. Ont été 

élus lors de l’assemblée constitutive : 

• Président           → Laurent HA 

• Vice-président  → Samuel TURPEAU 

• Secrétaire         → Clémentine LAVOTE 

• Trésorière         → Clémence DELUCHAT 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Au mois de mai en raison du caractère férié de 

certains lundis, ouverture exceptionnellement les 

mardis 09 et 30 mai à partir de 14 H. 
   

PERMANENCES NUMÉRIQUES 
 

 Michèle LADIK, conseillère numérique, sera  

présente à la bibliothèque municipale les lundis 22 

mai, 05 & 19 juin et 03 juillet de 14 H à 17 H. 

 Cette assistance gratuite permet d’être 

accompagné pour mieux comprendre et utiliser son 

ordinateur, son téléphone ou sa tablette 

(apprentissages, gestion des applications et des 

courriels, navigation sur internet, etc…). 

Pour prendre rendez-vous :  06 11 72 08 90 

                                     

COURSE CYCLISTE 
 

 La course initialement prévue le 26 mars est 

reportée au mercredi 14 juin. Elle se déroulera sur le 

même parcours mais en semi-nocturne. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 29 mars 
 

• Tribunal → Autorisation donnée au Maire d’ester 

en justice afin de défendre les intérêts de la 

commune dans deux affaires distinctes (vol du 

rouleau du terrain de football et effraction dans des 

locaux communaux). 

• Lotissement → Désignation de la future voie de 

desserte du lotissement en cours au Grand Bouroux 

comme rue des Vignes. 

• Stockage d’alcool → Avis favorable donné à 

l’extension de la capacité de stockage sur le site 

appartenant à la SA Rémy TOURNY rue des 

Distilleries. 

• VC 1 → Expérimentation pour la route de Saint 

André d’un sens unique entre la route de Malabrit 

(VC  206) et la route de Cognac (RD  79). 

• Comptes administratif et de gestion 2022 → Vote 

à l’unanimité des comptes de la commune qui se 

clôturent avec un excédent de fonctionnement de 

113 750,41 € et un déficit d’investissement de 

69 219,54 €. 

• Affectation des résultats → Affectation à 

l’unanimité de l’excédent de fonctionnement en 

investissement (69 219,54 €) et en report de 

fonctionnement pour 2023 (44 530,87 €). 

• Taux d’imposition → Reconduction à l’unanimité 

des taux 2022 en 2023. 

• Budget primitif → Vote à l’unanimité du 

prévisionnel pour 2023 équilibré en fonctionnement 

à 651 210,98 € et en investissement à 775 406,54 €. 

• Subventions → Vote des subventions 

individualisées pour 2023, soit un montant global de 

1 016 €. 

• Matériel → Accord pour l’achat d’un nouveau 

tracteur tondeuse au prix de 20 400 € TTC auquel 

sera déduit la reprise de l’ancien datant de 2014 

(4 900 €). 

• Nomenclature comptable → Accord pour passer 

au 1er janvier 2024 de la M14 à la M57. 
 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
 

 Comme chaque année, l’éclairage public a été 

éteint durant les vacances de Pâques et sera réactivé 

après l’été. 
 

TRI SÉLECTIF 
 

Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre 

la veille au soir après 20 H) : 

                  - lundi 15 mai 

      - mardi 30 mai.  

Pour rappel la collecte des ordures ménagères 

(sacs noirs), lorsque le lundi est férié, est aussi 

déplacée au lendemain, c’est à dire le mardi. 

 

 


